
 
 

Dans le cadre de ses ateliers photographiques, 
le Collectif L'Oeil de l'Esprit est heureux de vous proposer le 2ème module de son  stage 

 

 
© Arnaud Joly 

 
 

 
 

INITIATION A LA LUMIERE 2 
(portrait en studio en lumière continue et en argentique) 

animé 
par 

Arnaud Joly 
 
 
 
Dates : Samedi 27 mars ou dimanche 28 mars 2010. 
 

3 tranches horaires au choix par journée : 
- de 10h a 12h 
- de 13h a 15h 
- de 16h a 18h 

 
Nombre de stagiaires par horaire : 2 (soit 12 places au total) 
 
Tarif : 50 € par personne pour 2h. 
 
 



CONDITIONS GENERALES DU STAGE 
 
 
L'idée :  
Savoir regarder la lumière est fondamental en photographie ; cela s'apprend comme 
tout le reste. 
Jusqu'à présent, la plupart d'entre vous se sont contentés de la subir ; le travail en 
studio est un bon moyen de la comprendre, de l'apprivoiser, et permet ensuite de 
l'utiliser, de la modeler selon son désir ou ses nécessités. 
 
Nous avons donc conçu une série de mini-stages, de modules de deux heures que 
nous vous proposerons à intervalles réguliers et dont le contenu se complexifiera au fur 
et à mesure. 
 
En studio comme en chambre noire, deux heures passent vite, mais nous avons 
privilégié cette formule pour ne pas pénaliser dès le début les élèves moins favorisés 
financièrement. 
 
Au moment des inscriptions aux stages suivants, les élèves ayant déjà participé aux 
stages précédents seront privilégiés afin que leur parcours ne soit pas décousu. 
 
L'intervenant : 
ARNAUD JOLY 
Né en 1977 a Evry. 
Diplômé de l'Ecole Condé de Lyon en 1999. 
Assistant du photographe publicitaire Christian Baur. 
Crée son studio en 2001, spécialise dans la publicité et la mode. 
Vit et travaille actuellement entre Paris et Lyon. 
Enseigne la lumière en photographie à l'école de maquillage "L'Atelier du  Griffon" a 
Lyon. 
Mène en parallèle un travail personnel principalement axé sur la recherche de 
techniques originales en chambre noire. 
 
Le déroulement : 
Ces modules sont conçus pour deux photographes qui, à tour de rôle, se serviront 
mutuellement de modèle. 
Ils comprendront environ 1/2 heure de découverte d'un photographe reconnu pour 
son travail sur le portrait en studio au travers de livres ou de reproductions et 1h 30 de 
prise de vue et d'analyse de la lumière. 
 
 
Inscriptions : 
Les inscriptions seront prises en compte par ordre de réception du chèque 
accompagné du formulaire ci-dessous dûment rempli. 
La somme versée à l’inscription est acquise au Collectif L'oeil de l'Esprit et il ne sera 
procédé à aucun remboursement en cas de désistement. 
En cas d'inscription insuffisante, le Collectif se réserve le droit d’annuler le stage. Les 
frais engages par les stagiaires leur seront alors rembourses. 
 
 



Clôtures des inscriptions : 
Mercredi 10 mars 2010, tampon de la poste faisant foi. 
 
Matériel à fournir : 
Un boîtier argentique 24/36 équipe d'une optique de 80 mm minimum et de 135 mm 
maximum. 
1 film 135 - 400 ASA - 36 poses 
 
Responsabilité : 
L'Oeil de l'Esprit ne saurait en aucun cas être tenu pour responsable d’accidents 
corporels survenus lors du stage. 
 
Cotisation : 
Tous les stagiaires doivent être "Membres Adhérents" de L'oeil de l'Esprit. Le règlement 
de la cotisation 2009/10, de 25 €, est obligatoire. 
 
Le lieu : 
Paris 17. L'adresse vous sera communiquée lors de la confirmation de votre inscription. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
BULLETIN D’INSCRIPTION AU STAGE 

ORGANISÉ PAR LE COLLECTIF L'OEIL DE L'ESPRIT 
« INITIATION A LA LUMIERE 2 » 
Maître de stage : Arnaud Joly 

 
 
Nom : ______________________________ Prénom : __________________________________ 
 
Adresse : ______________________________________________________________________ 
 
________________________________________________________________________________ 
 
Tél : ________________________________ E-mail : ___________________________________ 
 
 
Choix de la tranche horaire : 
 

SAMEDI 27 MARS 2010 

□ de 10h a 12h 

□ de 13h a 15h 

□ de 16h a 18h 

 

 
 
 

ou 

DIMANCHE 28 MARS 2010 

□ de 10h a 12h 

□ de 13h a 15h 

□ de 16h a 18h 

 
 

□  J’accepte les conditions générales du stage. 

 

□ Je ne suis pas 'Membre Adhérent" de L'Oeil de l'Esprit. 

J’ajoute à mon règlement 25 € soit un cheque global de 75 €. 
 

MODALITES DE REGLEMENT : 
 

Le règlement du stage a lieu a l’inscription, soit 50 € le stage et 25€ de cotisation. 
 

Envoyez le formulaire et le cheque (a l’ordre de L'OEIL DE L'ESPRIT) a l’adresse suivante : 
L'OEIL DE L'ESPRIT - 124 rue Damrémont – 75018 PARIS 

 
Contact : FLORE / contact@oeil-esprit.com / 06.19.26.88.03 

 
Vous recevrez un récépissé dès réception du règlement. 

Votre inscription est définitive dès réception du cheque et du bulletin d’inscription ci-dessus. 
 
 
Fait à …………………………….. le ………/……../……. 
 
Signature 

 
 

CLOTURE DES INSCRIPTIONS 
Mercredi 10 mars 2010 


